
DATE LIMITE DE DEPOT 
DE CANDIDATURE : 

30 décembre 2020

Nous vous informons d’ores et déjà que l’installation du Conseil de Développement sera fixée au 
premier trimestre 2021 en fonction du contexte sanitaire et que l’assemblée plénière se réunira 4 
fois par an. 
De même, plusieurs forums thématiques seront organisés et des échanges avec les élus municipaux 
et communautaires se tiendront plusieurs fois par an.

soit par mail à :
conseildeveloppement@cc-flandreinterieure.fr

soit par courrier à :
Conseil de développement Coeur de Flandre

Communauté de communes de Flandre intérieure
222 bis rue de Vieux-Berquin

59190 HAZEBROUCK
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DDevenez acteur de votre territoire,evenez acteur de votre territoire,
rejoignez-nous !rejoignez-nous !

DOSSIER DE candidature



I – Mes coordonnées

Nom :

Prénom :

Adresse :

Vous êtes :    une femme       un homme

Votre catégorie d’âge :

18 – 29 ans     30 – 44 ans     45 – 59 ans     60 – 74 ans     75 ans et plus

Votre situation professionnelle (actuelle ou passée) :

Téléphone :

E-mail :

II – Mon expertise et mes motivations

A / Quelles sont vos implications sur le territoire Cœur de Flandre / votre activité / vos mandats et rôles 
associatifs éventuels passés et actuels ?

B / Quels sont les sujets qui vous intéressent ? (Économie, emploi, agriculture, tourisme, formations, 
cadre de vie, services de proximité, organisation du territoire, mobilité, habitat, solidarité…)

C / Résumez en quelques lignes vos motivations pour participer au conseil de développement ?



III – Mon rôle au sein du Conseil de Développement 

Cœur de Flandre

A / Je souhaite avoir un rôle :

 Actif et être membre de l’assemblée du conseil de développement – Veuillez-vous reporter obliga-

toirement au B.

 Participatif aux différents forums organisés et selon le thème proposé.

B / Si vous souhaitez être membre actif du conseil de développement Cœur de Flandre qui se compose 

de 35 membres répartis en 4 collèges, à quel titre souhaitez-vous intégrer cette assemblée :

 Collège des organismes institutionnels : 10 membres (économie, enseignement, organismes 

consulaires). 

A quel titre, précisez : ……………………………………………………………………

 Collège des entreprises et activités économiques : 10 membres (PME, PMI, artisans, com-

merçants, professions libérales). 

A quel titre, précisez : ……………………………………………………………………

 Collège de la vie associative : 10 membres. 

A quel titre, précisez : ……………………………………………………………………

 Collège des personnalités qualifiées : 5 membres. 

A quel titre, précisez : ……………………………………………………………………

Remarques / Commentaires :



Devenez acteur de votre territoire,Devenez acteur de votre territoire,
rejoignez-nous !rejoignez-nous !

IV – Mon engagement en tant que futur membre du 

conseil de développement

Principes de fonctionnement :

Pour son bon fonctionnement, les membres du conseil de développement conviendront de veiller au respect des convic-
tions de chacun, de ne pas faire de corporatisme ni de défense d’individualisme ou d’intérêts personnels. Le Conseil de 
Développement se doit d’être un lieu de démocratie participative, il ne devra pas y être fait d’allusion politique ou confes-
sionnelle.

Pour rappel, aucun élu ne peut être membre du conseil de développement. On entend par élu, toute personne ayant un 
mandat électif au niveau d’une commune, de l’intercommunalité, du département, de la région, de l’Etat ou encore de 
l’Europe. 

La candidature reste avant tout personnelle et non pour le compte d’une association par exemple, il n’y a donc pas de sys-
tème de suppléants. Les personnes qui souhaitent devenir membre du conseil de développement s’engagent à participer 
avec assiduité aux différentes réunions ou événements organisés par celui-ci.

La durée du mandat en tant que membre du conseil de développement Cœur de Flandre est fixé à 3 ans. 

 J’ai pris connaissance des conditions de candidature, des principes de fonctionnement et des critères de sélection des 
membres du conseil de développement Cœur de Flandre et je les accepte.

Le    à      Signature 

Les données collectées par le biais de ce formulaire sont traitées par la Communauté de Communes de Flandre Intérieure 
à des fins de gestion des membres actifs de l’Assemblée du Conseil de développement ainsi que participatifs aux différents 
forums organisés. Ces données sont conservées pour la durée du mandat des membres du Conseil. Les données collectées 
sur la base de votre consentement ne feront l’objet d’aucune cession à des tiers. 
Vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d’un droit 
d’opposition, d’un droit à la limitation du traitement de vos données et d’un droit de réclamation auprès de l’autorité de 
contrôle. Pour exercer ces droits, ou pour toute question sur le traitement de vos données opéré par la CCFI, vous pouvez 
contacter notre délégué à la protection des données : dpo@cc-flandreinterieure.fr


